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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2018 
 

Compte-Rendu 

 
L'an deux mille dix-huit  le deux octobre, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle 
Vivaroise de Vivier-Au-Court, sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, Président de la Communauté 
d'agglomération  Ardenne Métropole. 
 
Date de la convocation : 25 septembre 2018 

M. COLSON Robert, M. DROUARD André, M. LEPAGE Guy, M. BANA Mistral,  M. PETITDAN René, M. 
NORMAND Michel, M. DELFORGE Pierre, M. COLINET Jean-Paul, Mme AIT MADI Virginie, Mme 
BANOUH Fatiha, M. BARTHELEMY Alain, Mme BIHIN Audrey, M. BECKRICH Hervé, M. DARKAOUI 
ALLAOUI Darkaoui, Mme DISANT Marie, M. DUFLOX Michael, M. FOSTIER Patrick, Mme HANNOTIN 
Françoise, M. HUART Yves, Mme JOSEPH Else (jusqu’au point 7 inclus), Mme LEJEUNE Simone, Mme 
LEQUEUX Armelle, M. MARECHAL Guillaume (jusqu’au point 7 inclus), M. MARQUET André, Mme 
MILLET Sandrine, Mme MOSER Marie-José, M. NARDAL Ahmet (jusqu’ au point 13 inclus), M. RAVIGNON 
Boris, M. WUATELET Arnaud, Mme CAPRON Annie, M. DALLA ROSA Sylvain, Mme FLORES Maryse, M. 
PAILLA Philippe, M. SCHUBER Jean-Claude, Mme LAPORTE Dominique, Mme MINEUR Sarah, M. 
MARTINOT Daniel, Mme MEURIE Dominique, M. LENOBLE Bernard, M. ROUMY Daniel, M. 
DERUISSEAUX Dominique, Mme MAHUT Raymonde, M. GODIN André, M. LANDART Denis, M. RENVOY 
Jean-Pierre, M. CLAUDE Philippe, M. CALVI Gérard, M. STRINGER Bernard, M. DEBAIFFE Ghislain, M. 
FREROT Jean-François, Mme HUBERT-KRANTZ Marie-Françoise, M. GIBARU Bernard, M. WAFFLARD 
Dominique, M. CLAUDE Jean-Luc, M. LECOULTRE Florian, M. LOTTIN Patrick, Mme DEBREUX Marie-
Pierre, M. KRAUSS Gérard, Mme MAJCHRZAK Joëlle, M. BEAUFEY Alain, M. GILLET Frédéric, M. 
CANOT Philippe, M. APOTHELOZ Christian, Mme DE BONI Marzia, M. DISCRIT Yannick, M. HERBILLON 
Didier, Mme HUCORNE Monique, Mme HUSSON Elisabeth, Mme LOUIS Rachelle, M. MARCOT Franck, 
Mme SILICANI Marie-Inès, Mme BERTELOODT Odile, M. BONHOMME Bertrand, M. AUPRETRE Denis, 
M. CARBONNEAUX Gérard, M. DUPUY Jérémy, Mme LANDART Evelyne, M. HELLER Christophe, M. 
MANZONI Thierry, Mme NICOLAS-VIOT Dominique, M. CHANOT Jean-Christophe, M. DUTERTRE 
Patrick, Mme GLACHANT Geneviève, M. BAILLY  Christophe, M. BUSSIERE François, M. PIERQUIN 
Bernard. 
M. WATELET Roger, suppléé par M. HERBULOT, 
M. PINTEAUX Jean-Luc suppléé par M.GAZO 
 
Ont donné pouvoir :  
M. DECOBERT  Philippe pouvoir à Monsieur COLSON Robert, M. DULIN  Michel pouvoir à Monsieur 
DELFORGE Pierre, Mme CORME Véronique pouvoir à Mme LEQUEUX Armelle, Mme JALOUX Ginette 
pouvoir à M. CLAUDE Philippe. 
M. NARDAL Ahmet pouvoir à M. DARKAOUI ALLAOUI Darkaoui à partir du point 14 
Mme JOSEPH Else pouvoir à M. MARQUET André à partir du point 8 
M. MARECHAL Guillaume pouvoir à M. DUFLOX Michael à partir du point 8. 
 
Etaient excusés : 
M. LEBRETON Philippe, M. CHAOUCHI Salah, Mme DUVAL Cendrina, Mme PIGEAUD Mélanie, M. 
LUCZKA Guillaume, M. GREGOIRE René, M. BONHOMME François, M. BOUCHER Jean-Louis. 
 
Etaient absents : 
M. MILARD Jean-Louis, M. MOINE Eric, M. DUMONT Christophe, M. ALEXANDRE Thierry, M. MAROT 
Christophe, M. WELTER Christian, M. BRANZ Cédric, Mme LAIR Mandy, M FELIX Daniel, M. 
PETITFRERE Robert, M. BESSADI Farid. 
 
Madame RIBET Béatrice : démissionnaire. 

 
Membres en exercice :  111 
Membres présents et représentés :  Aux points 1 et 2: 86 présents et 4 pouvoirs donnés 
                                                                       Au point 3 : 87 présents et 4 pouvoirs donnés 
                                                                       Du point 4 au point 7 : 88 présents et 4 pouvoirs donnés 
                                                                       Du point 8 au point 12 : 86 présents et 6 pouvoirs donnés 
                                                                       Au point 13 : 84 présents et 7 pouvoirs 
                                                                       Aux points 14 et 15 : 82 présents et 7 pouvoirs donnés 
                                                                       Du point 15 au point 19 : 81 présents et 7 pouvoirs. 
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Le Conseil communautaire a désigné André DOUARD et Bernard LENOBLE  en tant que secrétaires de séance.  

Le Conseil communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
 

1. CC181002-135 Compte-rendu des décisions prises par la Président 

 
Monsieur le Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 86 membres présents et 4 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 PREND ACTE des décisions prises par Monsieur le Président sur délégation du Conseil 

communautaire. 

2. CC181002-136 Désignation d’un représentant d’Ardenne Métropole au Conseil d’Administration de 
l’association ENSEMBLE 

 
Monsieur le Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 86 membres présents et 4 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 DESIGNE Sarah MINEUR, représentante d’Ardenne Métropole au Conseil d’Administration de 
l’Association Ensemble 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 
présente délibération.  

 

3. CC181002-137 Avenant à la convention particulière relative à la direction commune des bâtiments et de 
l’architecture et convention particulière SEM 

 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 87 membres présents et 4 pouvoirs,  
A la majorité moins 4 abstentions 

 APPROUVE le projet d’avenant à la convention particulière n° DCBA/2016 relative à la  
Direction commune des bâtiments et de l’architecture ;  

 APPROUVE l’avis sur le projet de convention particulière SEM 

 AUTORISE le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération 

 

4. CC181002-138 Décision modificative 

 

Monsieur Michel NORMAND, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 4 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE :  
- la décision modificative N°1 2018, par nature et par chapitre et avec les opérations 

d’équipement du budget général 
- la modification des échéanciers des autorisations de programme 

 APPROUVE la décision modificative N°1 2018, par nature et par chapitre des budgets annexes  
 

5. CC181002-139 Transfert de Résultats Cycle de l’Eau et de l’Environnement 

 
Monsieur Michel NORMAND, Vice-président,  présente le rapport.  
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 4 pouvoirs 
A l’unanimité, 

 PREND ACTE des transferts de résultats issus des communes :  
Les déficits repris donneront lieu à des mandats aux comptes 1068 (investissement) ou 678 
(fonctionnement) 
Les excédents repris donneront lieu à des titres de recettes aux comptes 1068 (investissement) ou 778 
(fonctionnement) 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document utile à la mise en œuvre de la 
présente délibération 

 
 

6. CC181002-140 Durée d’amortissement 
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Monsieur Michel NORMAND, Vice-Président, présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 4 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE les durées d’amortissement proposées et le seuil de 300 € pour les biens de faible 
valeur 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 
présente délibération 

 

7. CC181002-141 Admission en non-valeur 

 
Monsieur Michel NORMAND, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 4 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

I BUDGET GENERAL 

 SE PRONONCE sur les admissions en non-valeur à hauteur de 37 641,71€ 
 
II BUDGETS ANNEXES  
 
EAU :  

 SE PRONONCE sur les admissions en non-valeur à hauteur de 48 682,58€ et de procéder à une 
reprise sur provisions équivalente 

 
ASSAINISSEMENT :  

 SE PRONONCE sur les admissions en non-valeur à hauteur de 25 853,60 € et de procéder à une 
reprise sur provisions équivalente 

 

8. CC181002-142 Modification du Tableau des effectifs 

 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice- Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 86 membres présents et 6 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 SE PRONONCE sur la modification du tableau des effectifs 
 

9. CC181002-143 Protection sociale complémentaire : modalité de participation de l’employeur au risque 
santé 

 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice- Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 86 membres présents et 6 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 SE PRONONCE sur la participation de l’employeur à une protection sociale complémentaire. 

 AUTORISE le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération 

 

10. CC181002-144 Exonération de TEOM au titre de l’année 2019 pour certains immeubles 

 
Monsieur Pierre DELFORGE, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 86 membres présents et 6 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE les exonérations présentées dans l’annexe à la présente note. 

 AUTORISE le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 
délibération 

 

11. CC181002-145 Rapport annuel des délégataires des contrats d’affermage en eau et assainissement sur 
le territoire d’Ardenne Métropole 

 

Monsieur Patrick DUTERTRE, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 86 membres présents et 6 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 PREND ACTE des rapports annuels 2017 transmis par les délégataires pour leur affermage 
respectifs ; 

 PREND ACTE du rapport annuel 2017 transmis par le SEPA ; 



Affichage du 5 octobre au 5 décembre 2018 

Page 4 sur 5 
 

 AUTORISE la transmission des rapports adoptés par le Conseil Communautaire au Préfet pour 
information ; 

 AUTORISE la transmission des rapports adoptés par le Conseil Communautaire à tout tiers 
demandeur. 

12. CC181002-146 Rapport sur le prix et la qualité des services publics de l’eau et de l’assainissement – 
Exercice 2017- Communication 

 
Monsieur Patrick DUTERTRE, Vice-président,  présente le rapport.  
Après en avoir délibéré, 
Sur 86 membres présents et 6 pouvoirs 
A l’unanimité, 

 SE PRONONCE sur les rapports sur le prix et la qualité des Services de l’Eau potable, de 
l’Assainissement Collectif et Non Collectif d’Ardenne Métropole pour l’exercice 2017, sur les bases 
du document qui lui est présenté ; 

 AUTORISE la transmission du rapport adopté par le Conseil communautaire à chacune des 
communes-membres concernées afin que chaque Maire puisse présenter ce rapport à son conseil 
municipal au plus tard avant le 31 décembre 2018 ; 

 AUTORISE la transmission des rapports adoptés par le Conseil communautaire au Préfet, pour 
information ; 

 AUTORISE la transmission des rapports adoptés à tout tiers demandeur. 
 

13. CC181002-147 Service public des déchets ménagers et assimilés – Rapport annuel sur le prix et la 
qualité pour l’exercice 2017- Communication 

 
Monsieur Pierre DELFORGE, Vice-Président, présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 84 membres présents et 7 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 PREND ACTE du rapport annuel sur le prix et la qualité du service des déchets pour l’année 2017. 
 

14. CC181002-148 Programmation 2018 du contrat de Ville – Phase 2 

 
Monsieur Darkaoui DARKAOUI ALLAOUI, Vice-président,  présente le rapport, 
A la demande de Monsieur Bertrand BONHOMME, le Conseil Communautaire procède à un vote séparé pour certains 
projets. 
Après en avoir délibéré, 
Sur 82 membres présents et 7 pouvoirs,  
Projet « Les marcheurs photographes » : A l’unanimité moins 1 contre, 
Projet « Sedan en panorama » : A l’unanimité moins 1 contre, 
Projet « Café contact emploi » : A l’unanimité moins 2 contres, 
Projet «  Restaurant éphémère – Rencontres » : A l’unanimité moins 1 contre 
Projet « Poursuite des droits de visite parents-enfants » : A l’unanimité moins 1 contre. 
 
Le Conseil Communautaire procède à un vote global pour les autres projets contenus dans le rapport : A l’unanimité. 

 APPROUVE la programmation 2018 phase 2 des actions de fonctionnement telle que figurant au 
tableau susvisé. 

 APPROUVE la répartition financière des participations au titre de la Politique de la Ville entre l’Etat 
et la Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole telle que proposée dans le tableau joint. 

 DECIDE de verser les participations affectées à la Communauté d’Agglomération d’Ardenne 
Métropole 

 PRECISE que les crédits nécessaires à cette programmation sont disponibles au budget 
communautaire (imputation article 6574, rubrique 824, imputation article 65737, rubrique 824 et 
imputation article 6228, rubrique 824)  

 AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions à venir avec les associations ayant une 
subvention supérieure à 23 000 € et celles bénéficiant de crédits spécifiques ; 

 PRECISE que les Délégués mentionnés dans la liste jointe n’ont pas participé au vote lors du vote 
de la participation de la Communauté d’Agglomération à une association les concernant en tant que 
Président, Trésorier ou Secrétaire. 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 
présente délibération 

 

15. CC181002-149 Ingénierie LEADER 2016-2017 

 
Monsieur Didier HERBILLON, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 81 membres présents et 7 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE le projet ingénierie 
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 AUTORISE M. le Président à solliciter les subventions LEADER pour  les PLANS DE 

FINANCEMENTS INGENIERIE LEADER 2016- 2017 du GAL « VILLES & CAMPAGNES ». 
 

16. CC181002-150 Rapport du délégataire du Service Public des Transports pour la période du 1 janvier au 
16 juillet 2017 

 
Monsieur Jérémy DUPUY, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 81 membres présents et 7 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 PREND ACTE du rapport du 1
er

 janvier au 16 juillet 2017 de la CTCM, délégataire du service public 
des transports. 

 

17. CC181002-151 Rapport du délégataire du Service Public des Transports pour la période du 17 juillet au 
31 décembre 2017 

 

Monsieur Jérémy DUPUY, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 81 membres présents et 7 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 PREND ACTE du rapport du 17 juillet au 31 décembre 2017 de la CTCM, délégataire du service 
public des transports. 

 

18. CC181002-152 Taxe séjour 

 
Madame Raymonde MAHUT, Vice-présidente,  présente le rapport.  
Après en avoir délibéré, 
Sur 81 membres présents et 7 pouvoirs 
A l’unanimité, 

 APPROUVE le taux de 1% sur les hébergements non classés. 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer ces documents ainsi que tout 

document utile à la mise en œuvre de cette délibération. 

 

19. CC181002-153 Projet quartier de la gare de Charleville-Mézières 

 
Monsieur Didier HERBILLON, Vice-Président, présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 81 membres présents et 7 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 SE PRONONCE sur le nouveau plan de financement de la prolongation du tunnel dans le projet 
d’aménagement du quartier de la gare de Charleville-Mézières 

 ATTRIBUE une subvention d’équipement à SNCF réseau d’un montant de 2 700 000€ HT en 
pluriannuel 

 VERSE 20% de ce montant, soit 540 000€, sur les crédits du BP 2018 

 AUTORISE le Président à signer la convention avec SNCF réseau, ci annexée 
 
 

 
 
 
 

 

 


